
Semaine du 5 septembre  

Bonjour, 

 Un petit mot pour vous rappeler quelques points importants puisque demain sera notre 
première vraie journée d’école : 

 Pour faciliter la gestion du transport, pour les maternelles à 2e année surtout, nous 
apprécierions que vous écriviez sur un petit papier le moyen de transport de l’enfant 
lors de son retour. 

 Si votre enfant prend habituellement l’autobus, mais que pour la première journée, 
vous venez le chercher, veuillez en informer le chauffeur afin que nous puissions assurer 
un bon départ des classes demain. 

 Rappel horaire de classes : 8h à 14h pour tous, sauf Grandir qui débutera à 9h00 le 6 
septembre seulement pour faciliter leur transition. 

 Heure de la récréation est de 10h à 10h15 et celle du diner sera de 11h45 à 12h30. 
 Il y aura sûrement des retards demain avec les autobus puisque nos trajets sont 

nouveaux. La patience sera de mise. En fait, il faudra se donner du temps pour s’ajuster. 
Mais je suis certaine qu’il y aura des solutions et surtout, vos enfants seront vraiment 

heureux d’être dans leur nouvelle école 😊. 
 Les micro-ondes ne seront pas tous installés la première semaine. Cela ne devrait pas 

tarder. Veuillez faire des diners froids pour les premières semaines. 
 LE SERVICE DE GARDE COMMENCE LE 10 SEPTEMBRE. Les parents inscrits doivent donc 

ASSURER LE TRANSPORT LE 6 ET 7 SEPTEMBRE. 
 Veuillez apporter le chèque de 40$ à l’ordre de École Mer et Monde pour les fournitures 

scolaires. Vous pouvez le mettre dans le sac à dos de votre enfant. 
 Dans les prochains jours, un agenda sera distribué pour les enfants de la 3e à la 6e année 

au montant de 7$. Nous vous prions de donner ce montant d’ici le 14 septembre. 
 Pour la première journée, les enfants entreront directement à la porte d’entrée 

principale et seront dirigés par les enseignants et des parents vers leur classe. Les 
enseignants feront des activités d’accueil. À partir du 7 septembre, les enfants se 
dirigeront vers la cours d’école avant le début des classes. 

 STATIONNEMENT ET TRAFFIC : VOUS NE POUVEZ PAS STATIONNER DANS LA COUR 
D’ÉCOLE. IL EST AUSSI INTERDIT DE DÉPOSER SON ENFANT EN ARRÊTANT SON VÉHICULE 
DANS LA RUE OU ENCORE D’UTILISER LA COUR D’UN VOISIN. VOUS DEVEZ VOUS 
STATIONNER DANS LES RUES AVOISINANTES. IL Y A ÉGALEMENT QUELQUES ESPACES DE 
15 MINUTES DE STATIONNEMENT PRÈS DE L’ÉCOLE QUE VOUS POUVEZ UTILISER. 

 


